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LES TRIBUNAUX POUR ENFANTS
L'idée des tribunaux pour enfants

est venue des Etats-Unis. Elle a gagné

ensuite l'Angleterre, l'Allemagne et

l'Italie. La loi que le Parlement fran-

çais vient de voter la fera pénétrer

dans notre organisation- judiciaire en

l'adaptant à nos mœurs : peut-être la

réforme aurait-elle pu être plus har-

die ; telle qu'elle est, elle constitue un

progrès et le germe se développera.

* *
, La précocité chez les criminels n'est

pas un phénomène spécial à la Fran-

ce. Partout le mouvement de la crimi-

nalité générale et celui de la crimina-

lité juvénile sont solidaires. « Cette

effroyable montée », comme l'a dit Alf.

Fouillée, « est l'indice d'une crise mo-

rale, dont elle nous montre grossis les

résultats chez les êtres qui ont le moins

de responsabilité personnelle et le plus

de facilité aux suggestions du milieu ».

A Paris, les infractions les plus fré-

quentes des mineurs de 16 ans sont le

vagabondage, la mendicité et le vol.

Le vagabondage, c'est l'école de la

rue, avec son complément d'images

pornographiques ou sanglantes, d'exem-

ples honteux et de fréquentations per-

nicieuses. L'enfant est de tempéra-

ment curieux ; l'occasion ou l'indi-

gence font le reste. Le foyer sans pa-

rents est glacé ; la rue est plus hospi-

talière que le home privé du père et

de la mère, indifférents ou occupés à

l'usine. Le mendiant est le frère du

vagabond ; le plus souvent tous deux

ne font qu'un. L'enfant vagabond,

dressé par des parents ou par des pro-

fessionnels, tend la main pour recevoir

ce qu'il lui faut, à moins qu'il ne s'en

empare par ruse ou par force.

11 s'enrôle alors dans la milice des

petits voleurs aux multiples subdivi-

sions : voleurs à l'étalage, à la tire ou

au rendez-vous, recrutés et dirigés par

des chefs choisis ou imposés.

Les enfants délinquants se recrutent

surtout dans les grandes villes, dans

les centres industriels, dans les ports

de mer.

Le mal vient en grande partie des

conditions économiques nouvelles

créées par la grande industrie. La plé-

thore des centres industriels, le déve-

loppement des usines, la division du

travail dans des ateliers de plus en plus

nombreux, tout ce mécanisme régle-

menté qui forme la substance du mon-

de moderne, n'est pas facilement con-

ciliable avec le maintien de la famille.

Que celle-ci se soit volontairement dé-

sorganisée par le divorce, l'union li-

bre, la désunion des parents, ou que

le ménage soit dissous par la mort, la

maladie, l'abandon, les condamnations

du père ou de la mère, le résultat est

le même. Quand le foyer n'est qu'un

mythe, l'enfant devient délinquant.
** *

Les idées qui dominent l'institution

nouvelle sont la spécialisation des ma-

gistrats, celle de l'audience, celle de la

procédure et des sanctions.

La loi est divisée en trois titres. Le

premier vise les mineurs au-dessous de
J3 ans ; le second les mineurs de 13 à

18 ans ; le troisième, l'organisation de

la liberté surveillée. >

Le Code pénal de 18 10 modifié par

la loi du 12 avril 1906 distingue deux

périodes : la période allant jusqu'à 18

ans, pendant laquelle le juge statue

sur la question de discernement ou de

non-discernement ; à partir de 18 ans,

la période de pleine responsabilité. Ne

convient-il pas de fixer une limite

, d'âge au-dessous de laquelle la ques-

tion de discernement ne serait même
pas posée ?

Il est illogique, non seulement de

traduire de trop jeunes enfants devant

les tribunaux, mais encore de leur in-

fliger la tare d'une poursuite crimi-
nelle.

En théorie il est recommandé aux

parquets de ne pas poursuivre les en-
fants de moins de 12 ans.

En fait, au 15 avril 1910, il y avait

encore 535 garçons entrés avant l'âge

de 12 ans dans les écoles de réforme

de Saint-Hilaire et de Saint-Joseph de

Frasne-le-Château. Il y avait, à la

même époque, 2.202 mineurs de 12 à

16 ans tant dans les colonies publiques

que dans les colonies privées, et 54c

jeunes filles mineures de 16 ans étaiem

retenues dans les écoles de préserva-

tion et dans les établissements privés

Ces chiffres sont au-dessous du nom-

bre réel des délinquants. Il arrive que

les parquets ne donnent aucune suite

aux délits de l'enfant trop jeune afin

de lui épargner une instruction judi-

ciaire, et c'est souvent tant pis pour-

l'enfant, pour la société et pour la fa-

mille elle-même.

Quand la poursuite a lieu, le juge

biaise avec la loi en déclarant le non-

discernement, alors pourtant qu'il s'a-
git d'un enfant ayant compris la por-

tée de son acte : U léclaration n'est

alors qu'un expédient pour soustraire

l'enfant à une condamnation à la pri-

son, qui, au lieu de l'amender, peut

précipiter sa chute. Même en ce cas,

on ne lui évite pas la flétrissure de l'ar-

restation, le transport entre les gendar-

mes, la promiscuité du poste de police,

la voiture cellulaire, la souricière, la

petite Roquette et « l'exposition publi-

que » à l'audience.

La limite de 13 ans est en corréla-

tion avec les dispositions de la loi sco-

laire et avec celles du Code pénal sur

les attentats aux mœurs.

Pour les mineurs ayant moins de 13

ans révolus, il n'y aura donc ni pour-

suite judiciaire, ni détention préven-

tive, ni instruction criminelle, ni sanc-

tion répressive. Mais les enfants seront

soumis suivant les cas à diverses me-

sures de sécurité, de tutelle, de sur-

veillance, d'éducation, de réforme et

d'assistance.

A l'idée de pénalité, même tempé-

rée par la pitié, est substituée la no-

tion de « redressement », d'orthopédie

morale, d'adaptation sociale, par une

éducation et une discipline appro-

priées.

Il est de l'intérêt de la société de

stériliser le germe morbide révélé par

le fait imputé à l'enfant, et il est de

son devoir d'éveiller dans cette jeune

conscience le sentiment de la respon-

sabilité personnelle.
** *

Les Chambres ont longuement dis-

cuté sur le choix de la juridiction char-

gée de statuer sur le mineur de 13 ans.

La commission sénatoriale avait

voulu un juge familial unique, à l'a-

méricaine. Le Sénat, à l'instigation

du gouvernement, lui a préféré la ju-

ridiction de la Chambre du conseil.

Par scrupule juridique, la Chambre

des députés a maintenu même pour ces

enfants la juridiction du juge d'ins-

truction : mais elle a placé à côté de

lui un rapporteur qui sera chargé de

l'enquête sur la situation matérielle et

morale de la famille, sur le caractère

et sur les antécédents de l'enfant, sur

les conditions dans lesquelles iî a été

élevé et sur les mesures propres à assu-

rer son amendement. Ce rapporteur

sera choisi parmi les personnes de l'un

ou de l'autre sexe qui, par fonction

ou par vocation, s'intéressent au relè-

vement de l'enfance dévoyée.

Pour la première fois dans nos Co-

des, la femme est associée de près à

l'action judiciaire : elle devient l'au-

xiliaire du magistrat de carrière ; sa

place dans le cabinet du juge et à côté

de lui est toute naturelle, puisqu'il

s'agit de psychologie enfantine et de

maternité sociale. Ainsi éclairée et

édifiée, la Chambre du conseil, sta-

tuant loin des bruits de l'audience,

choisira en pleine connaissance de

cause la mesure la plus favorable à

l'enfant : qu'elle le remette à la fa-

mille, qu'elle le place chez une per-

sonne digne de confiance, dans un

asile, dans un internat, dans un éta-

blissement d'anormaux, dans une ins-

titution charitable ou qu'elle le remette

à l'assistance publique, sa décision est

étrangère à toute idée de vindicte so-

ciale et n'est inspirée que par le désir

de sauver l'enfant.

* *
Entre 13 et 18 ans, l'enfant peut

être, dans certains cas, responsable de

son'acta II est donc impossible de le

soustraire à la juridiction de droit com-

mun. La loi nouvelle n'a pas modifié

les règles de compétence du Code pé-

nal : elle se borne à adapter à nos

mœurs dans la mesure du possible les

children courts américaines et les ju-

véniles courts d'Angleterre.Des cham-

• bres spécialisées permettront de recru-

: ter peu à peu des magistrats psycho-

 logues que la pratique familiarisera

• avec les affaires de mineurs. Le juge

cherchera avant tout à évaluer les di-

vers éléments du délit, facteur person-

nel, facteur familial, lacunes de l'édu-

cation résultant, du milieu social ou

économique. Il évitera surtout les cour-

tes peines inefficaces et dangereuses,

car, suivant le mot de La Bruyère, les

enfants ne se gâtent pas moins par des

peines mal ordonnées que par l'impu-

nité.

Partout seront organisées des au-

diences spéciales ; les mineurs seront

jugés isolément et séparément, de fa-

çon à éviter des promiscuités. Point de

publicité, point de compte rendu à ima-

ges. Que de futurs apaches grisés par

 des articles agrémentés de portraits

qui surexcitent leur vanité ! Il faut à

tout prix éviter que le prétoire ne se

transforme en salle de spectacle et le

box des prévenus en tréteau de parade.

Quelques précautions que prennent

les magistrats pour les assainir, les au-

diences de mineurs dans les grandes

villes ressemblent trop souvent à des

écoles mutuelles de vice ou de débau-

che. Si la loi nouvelle est rigoureuse-

ment appliquée, elle mettra fin à ces

scandales.
** *

La liberté surveillée est un organe

nécessaire au fonctionnement des tri-

bunaux pour entants. .Le Patronage

de l'enfance, dirigé par M. Kollet, a

commencé à la pratiquer } investi du

droit de garde sur les mineurs provi-

soirement laissés à leurs familles, et

chargé d'exercer sur eux une surveil-

lance particulière, il est arrivé à en re-

tenir un certain nombre sur la pente.

La liberté surveillée complète ia loi

sur les tribunaux pour enfants dont les
nouveaux délégués deviennent les.au.--.

xiliaires.

Au fond ,1e succès de l'institution

dépendra du choix de ces délégués et

de la conscience qu'ils apporteront

dans l'accomplissement de leur mis-

sion. Us devront être des pédagogues

connaissant l'âme enfantine et les cri-

ses qui peuvent l'assaillir, des éduca-

teurs pénétrés de la grandeur et de la

délicatesse de leur tâche. Intermédiai-

res permanents entre la famille et le

tribunal, ils tiendront les magistrats

au courant de la conduite de l'enfant,

de son progrès moral et pourront au

besoin réclamer une mesure nouvelle

plus ou moins sévère suivant les résul-

tats obtenus. Ce seront des correspon-

dants investis d'un mandat public que

la société leur confie dans un but de

préservation.
** *

Pour assurer la protection et la dé-

fense des mineurs traduits en justice,

la loi fait appel aux comités de défen-

se. Cette institution ne fonctionne que

dans quelques grandes villes. Elle réu-

nit dans des vues communes les repré-

sentants de la magistrature, du bar-

reau, du patronage et de l'assistance

publique. Organes d'information, d'ac-

tion et de placement, les comités de

défense tirent de leur sein des sous-

comités de défenseurs qui assistent les

enfants à l'audience et après l'audien-

ce. Dans quelques villes privilégiées,

ces sous-comités suivent les enfants et

les patronnent.

Les comités de défense consacrés

par la loi ne manqueront pas de se gé-

néraliser. C'est parmi eux que se re-

cruteront et les enquêteurs choisis par

les juges d'instruction et les délégués

chargés de contrôler la mise en liberté

surveillée.

C'est par eux que s'organisera l'ac-

tion concertée de toutes les institutions

de préservation, de tutelle et de relève-

ment.

Là est l'avenir de la loi. Bien com-

prise et bien pratiquée, — en dehors

de toute idée préconçue, sans faiblesse

et sans indulgence excessive, — elle

peut grandement contribuer à dimi-

nuer le recrutement de la criminalité,

et, en prévenant les rechutes, à empê-

cher les récidives.

FERDINAND-DREYFUS.

(Les Documents du Progrès.)

—

HQS HOPITAUX

Clinique obstétricale de la Charité

Un cours complémentaire et un stag<
pratique d'accouchements auront lier
sous la direction de M. le professeur Fa

 bre à la clinique obstétricale du l8r ai

1 28 octobre 1912.
; Les inscriptions des docteurs et de:

étudiants en médecine seront reçues pen-
dant les vacances au laboratoire de la
clinique, à la Charité, ou le premier jour
du stage.

Le droit d'inscription est fixé à 50 fr.
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FACULTE DES LETTRES

SESSION D'EXAMENS
d'octobre-novembre 1912

LICENCE ES-LETTRES

Les examens pour les divers ordres
de Licence es-lettres commenceront le
lundi 4 novembre, à 7 heures du matin.

Les inscriptions seront reçues du 6 au
25 octobre.  ... . .

Baccalauréats de l'enseignement
secondaire

Les inscriptions seront reçues du 23
septembre au 5 octobre, dernier dé-
lai.

Tous les Candidats à la première partie
du Baccalauréat composeront à la Facul-
tée, quai Claude-Bernard, à Lyon, le
vendredi 25 octobre, à 7 heures du matin.
Lee Candidats domiciliés hors de Lyon
passeront l'épreuve orale le lundi 28 octo-
bre.

Tous les Candidats à la deuxième par-
tie, l re série (Philosophie), devront se
rendre à la Faculté des Lettres, quai
Claude-Bernard, le samedi 26 octobre, à
7 heures du matin, pour l'épreuve écrite.

Les Candidats domiciliés hors de Lvon
subiront l'épreuve orale le lundi 28 oc-
tobre.

Les Candidats devront adresser, sous
enveloppe affranchie, au Secrétariat de
la. Faculté des Lettres, du 23 septembre
au 5 octobre, leur demande d'inscription
accompagnée des pièces réglementaires.
Us devront donner exactement leur adres-
se et faire connaître, s'il y a lieu, la
date à laquelle. ils ont été admissibles
précédemment à l'examen oral. Ceux qui
sont déjà pourvus d'une mention devront
ioindre leur diplôme à leur demande
d'inscription. Cette demande est obliga-
toire pour tous les Candidats, admissi-
bles et non admissibles.

Les Candidats à la l re partie indique-
ront, en outre, la série d'épreuves qu'ils
désirent subir : latin-grec, latin-langues
vivantes, latin-sciences ; ils mentionne-
ront également les langues vivantes
adoptées, tant pour l'écrit que nour l'o-
ral. Les Candidats à la 2e partie rap-
pelleront dans quelle série (A.B.C.D.) ils
ont été reçus au 1er examen. Ceux crui
ont subi cet examen dans une autre Fa-
culté devront faire transférer leur dossier
au Secrétariat avant d'y envoyer leur de-
mande.

Les Candidats recevront, par la poste,
un ordre de versement indiquant le mon-
tant de la somme à consigner pour droit
d'examen. Tls verseront cette somme soit
à Lyon, 33, rue Cavenne. -soit à la. Caisse
du Trésorier Général de leur départe-
ment ou du Receveur particulier de leur
arrondissement. Tout Candidat est tenu
d'envover sa quittance au Secrétariat de
la Faculté avant le 5 octobre.

Pendant la période des inscriptions et
des examens, le Secrétariat de la Faculté
est ouvert de 2 à 4 heures de l'après-
midi.

—^ .

L'Équivalence des Baccalauréats

Session d'examen pour les étudiants
étrangers

La seconde session pour l'examen ins-
titué spécialement pour les étudiants de
nationalité étrangère, originaires des
pays où renseignement secondaire n'est
pas organisé de façon équivalente à l'en-
seignement secondaire français et qui
demandent à s'inscrire dans les facultés
ou écoles d'enseignement supérieur, s'ou-
vrira le lundi 28 octobre prochain.

 . ~+-

LES SYNDICATS DE FONCTIONNAIRES

D'un article de M. AUGAGNETJR, ancien mi-
nistre, paru dans la Grande Revue du
10 septembre 1912.

Le projet de statut des fonctionnaires
soumis à la Chambre par le rapport de
M. Maginot est mal accueilli par les in-
téressés, et je n'en suis point surpris.
Les espérances fondées sur ce fameux
statut avaient toujours paru quelque peu
enfantines. Des fonctionnaires se met-
taient en grève, s'insurgeaient contre les
décisions de l'autorité, en appelaient des
ordres de leurs chefs aux tribunaux ou
au Parlement ? Patience, disaient les
hommes graves, tout cela s'arrangera dès
que le statut aura été promulgué.

Le statut a paru, et ce ne sont, de la
part . des fonctionnaires, que critiques et

dédains.
C'était fatal. Le projet de statut ne

contente les associations ou syndicats de
fonctionnaires ni matériellement ni mo-
ralement. Il est muet sur les traitements,
et la plupart des intéressés n'attendaient
du statut que des améliorations de leur
situation financière. Le projet limite le

> droit d'association, et par là se heurte

t aux aspirations syndicalistes, des fonc-
tionnaires visant autre chose que les

1 augmentations de traitement.
Le statut des fonctionnaires pose un«

3 question extrêmement grave, celle des

rapports des salariés de la collectivité
avec cette collectivité elle-même. Le trai-
tement, l'avancement sont choses acces-
soires. La discussion est entre l'Etat et
les employés syndiqués, pour savoir qui,
en cas de dissentiment, aura le dernier
mot, si l'Etat représentant des intérêts
de tous, imposera sa volonté ou cédera
devant une association d'employés, ne
pouvant parler qu'au nom de ses adhé- .
rents, si la majorité aura le pas sur une
minorité. Là est tout le débat ; la lutte
entre le ministre de l'Instruction publi-
que et les instituteurs syndiqués en est
un épisode.
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PREMIER CONGRÈS INTERNATIONAL

DE PATHOLOGIE COMPARÉE

Faculté de Médecine de Paris
17 au 23 octobre 1912

Organisé par la Société de Pathologie
comparée, ce Congrès s'occupera non
seulement des maladies communes à
l'homme et aux animaux, mais aussi des
rapports pouvant exister entre les mala-
dies des différentes espèces. Il s'occupera
également de pathologie végétale et des
relations entre certaines maladies des
plantes et celles des animaux.

Les questions à l'ordre du jour sont :
Tuberculose, diphtérie humaine et

aviaire, cancer, variole et vaccine, para-
sites communs à l'homme et aux ani-
maux, affections nerveuses, rage, étude
comparative des cirrhoses, pathologie
des animaux inférieurs, la scarlatine ex-
périmentale, le lait, pathologie végétale.

Président : M. Roger, professeur de pa-
thologie expérimentale et comparée à la
Faculté de Médecine de Paris.

Secrétaire du Comité : M. Garnier, mé-
decin des hôpitaux de Paris.

Secrétaire général : M. Grollet.
Les adhésions et toute la correspon-

dance devront être adressées au secré-
taire général : M. Grollet, 42, rue de Vil-
lejust, Paris.

RÉORGANISATION
DES

ÉTUDES MÉDICALES

Le Journal officiel a publié le décret
suivant, modifiant le décret du 29 no-
vembre 1911, portant réorganisation des
études en vue du doctorat en médecine.

Article premier. — Les articles des ti-
tres V et VI du décret du 29 novembre
1911, portant réorganisation des études
en vue du doctorat en médecine, sont
modifiés ainsi qu'il suit :

Titre V. Des examens. — Art. 18. —
Les examens qui déterminent la colla-
tion du grade de docteur en médecine
sont de deux sortes :

1° Les examens de fin d'année ;
2° Les examens de cliniques.
Examens de fin d'année. — Art. 19. —

Les examens de fin d'année portent sur
toutes les matières enseignées dans l'an-
née. Chacun d'eux comprend des épreu-
ves pratiques et des épreuves orales.

Art. 20. — Les examens de fin d'année
 sont répartis ainsi qu'il suit :

l re Année. Epreuves pratiques : Ana-
tomie ; Histologie ; Physiologie.

Epreuves orales : Anatomie ; Histolo-
gie ; Physiologie ; Eléments de patholo-
gie générale.

2° Année. Epreuves pratiques : Anato-
mie ; Histologie ; Physiologie ; Physique
médicale ; Chimie médicale.

Epreuves orales : Anatomie ; Histolo-
gie et éléments d'embryologie ; Physio-
logie ; Physique médicale ; Chimie mé-
dicale.

3e Année. Epreuves pratiques : Méde-
cine préparatoire et anatomie topogra-
phique ; Obstétrique ; Bactériologie ;
Parasitologie.

Epreuves orales : Anatomie topogra-
phique ; Pathologie interne ; Pathologie
externe ; Obstétrique ; Pathologie expé-
rimentale ; Bactériologie ; Parasitolo-
gie.

4e Année. Epreuves pratiques : Anato-
mie pathologique ; Matière médicale ;
Pharmacologie.

Epreuves orales : Pathologie interne ;
Pathologie externe ; Pathologie générale;
Anatomie pathologique ; Matière médi-
cale ; Pharmacologie.

5° Année. Epreuves pratiques : Hygiè-
ne ; Médecine légale ; Stomatologie.

Epreuves orales : Thérapeutique ; Hy-
giène ; Médecine légale et éléments de
législation et de déontologie ; Stomato-
logie.

Art. 21. — Pourront être admis par la
Commission scolaire de chaque faculté
ou école à subir les épreuves pratiques
des examens de fin d'année, les élèves
qui justifieront devant la Commission
avoir suivi des travaux pratiques dans
les autres établissements dépendant de
l'université ou dans un établissemenl
agréé par la Faculté ou l'Ecole.

Art. 22. — Les examens de clinique on
: lieu après validation de tous les stages
'> i obligatoires.

I ils comprennent :
j." un examen de clinique chirurgi-

cale et.de tnèmpeutique cûwurgicàle avec
révision générale ue la patnoiogte ex-

terne.
z a Un examen de clinique obstétricale

et de tnérapeuuque oustetricaie avec ré-
vision generaie ae 1 oustetrique ;

o° Un examen ae clinique médicale et
de inerapeuuque meuicaie avec révision

générale ae la patnuiogie interne.
Les examens soin suois dans l'ordre

CHOISI par ie canaidat.
'litre J.V. Disyosuions spéciales aux

diffère/Lis examens. — Examens de fin
a année. — Examens ae cliniques. — Ju-
rys. — Sessions. — Notation. — Thèse.

Art. 23. — La composition des jurys
d examens est nxee par le doyen ou le
directeur en tenant compte des compé-
tences spéciales.

Art. ii4. — Peuvent faire partie des ju-
rys d examens :

Les professeurs titulaires, les profes-
seurs aujonits, tes agrégés en exercice,
les agrèges limes, les cnargés de cours
et dans les écoles de plein exercice et les
ecoies préparatoires ae médecine et de
pnarmacie les suppléants en exercice
et les anciens suppléants pourvus du
gratte de docteur en médecine.

Les eneis de travaux ou assimilés pour-
vus, soit du , grade de docteur en mé-
decine, soit du grade de docteur es scien- -
ces, soit du titre de pharmacien de lro

classe, sont cnargés de 1 organisation des .
épreuves pratiques des examens. Us pro-
posent au jury avec leurs observations,
les notes a attribuer à ces épreuves.

Peuvent faire partie des jurys des exa-
mens de cliniques les chargés de cours
de clinique annexe désignes ..dans les
conditions prévues au décret du 26 jan-
vier 1909.

Art. 25. — Chaque examen de fin d'an-
née est "subi devant un jury de trois à
cinq membres suivant le nomùre des ma-
tières enseignées.

Dans les jurys de quatre membres, en
cas de partage des voix, la voix du prési-
dent est prépondérante.

Art. 26. — Le jury de chacun des exa-
mens de clinique médicale et de clinique
chirurgicale est composé de trois juges
appartenant à renseignement de la mé-
decine ou de la chirurgie, dont un re-
présentant des cliniques spéciales.

Le jury d examen de clinique obstétri-
cale est composé de- trois juges apparte-
nant à l'enseignement de 1 obstétrique.
Le professeur de gynécologie peut faire
partie du jury.

Art. 27. — Les questions posées aux
examens de fin d'année sont prises dans
les programmes des enseignements cor-
respondants.

Ces questions sont tirées au sort.
Pour chaque matière, le candidat tire

un bulletin de l'urne ; ce Bulletin con-
tient trois questions diffère îtes ; le can-
didat est interrogé sur une,, sur deux
ou sur les trois questions au choix du
jury.

L'examen est public ; il est subi pour
chaque matière devant le ;iury complet.
La note afférente à chaque épreuve pra-
tique et à chaque épreuve orale est attri-
buée après déclaration du jury complet.

L'admission et l'ajournement, pour
chaque matière, sont prononcés après dé-
libération du jury complet.

Art. 28. — Pour la clinique chirurgi-
cale, chaque série d'examens comprend
au maximum : trois candidats ;

Pour la clinique médicale : quatre can-
didats ;

Pour la clinique obstétricale : six can-
didats.

Art. 29. — Pour les examens de clini-
que médicale et de clinique chirurgicale,
l'épreuve consiste dans l'examen de deux
ou trois malades, dont un d'une spécia-
lité énumérée dans le décret du 29 no-
vembre 1911.

Les candidats aux épreuves de clini-
que médicale et clinique chirurgicale dis-
posent de quinze minutes au maximum
pour l'examen de chaque malade. Pour
l'épreuve de clinique obstétricale, le
temps attribué à l'examen de la malade
est de vingt minutes au maximum.

L'examen de chaque malade de chirur-
gie et de médecine a lieu sous la sur-
veillance d'un membre du jury dans son
service.

Chaque candidat de chirurgie et de
médecine fait ensuite, dans le laboratoire
attenant au service, les investigations
que le juge estimera opportunes.

Il consigne par écrit le résultat de
ses observations,

Les juges siégeant ensemble dans le
service de l'un d'eux, entendent la lec-
ture des observations, interrogent succes-
sivement les candidats au sujet des ma-
lades examinés et s'assurent, en outre,
qu'ils possèdent les connaissances néces-
saires ,à la pratique médicale.

Chaque examen clinique donne lieu à
; une note unique.

. Le candidat ne doit pas connaître à
; l'avance les salles où il aura à subir

l'épreuve clinique,

i Art. 30. — Les examens de fin d'an-
i née ont lieu en deux sessions : l'une ©n

juillet, l'autre en octobre, sauf l'examen
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pratique d'aaiûtomie qui se passe à la

fin du preniier semestre et en octobre.
 Les dates en sont fixées par le doyen
ou le directeur.

Sauf pour les examens de cliniques, au-
cun examen individuel ne peut avoir
lieu en dehors des deux sessions régle-
mentaires.

Art. 31. — Tout étudiant doit, à moins
d'une autorisation du doyen ou du direc-
teur, qui n'est accordée que pour motif

' grave, subir l'examen correspondant à
son année d'études à la session de juil-
let. Sont seuls admis à se présenter à la
session d'octobre les candidats ajournés
à la session de juillet ou autorisés à ne
pas s'y présenter.

Art. 32. — Aux examens de fin d'année,
chaque épreuve, soit pratique, soit orale,
est l'objet d'une note spéciale.

De l'insuffisance de la note résulte un
échec partiel à la session de juillet.

A la session d'octobre, l'examen ne
porte, dans ce dernier cas, que sur les
matières pour lesquelles le candidat a
échoué. Si tous les échecs partiels ne
sont pas réparés en octobre, l'étudiant
recommence entièrement l'année, pour
subir à nouveau et en entier l'examen

de fin d'année.

Art. 33. — Le jugement du jury d'exa-
men s'exprime par les notes suivantes :

Très bien ; Bien ; Assez bien ; Passa-

ble ; Mal.
La note « mal » est éliminatoire.
Tout candidat ajourné à un des exa-

mens de cliniques ne pourra se repré-
senter à cet examen qu'après avoir ac-
compli un nouveau stage d'une durée de
quatre mois. "

Les notes sont attribuées après délibé-
ration du jury complet.

Art. 34. — La thèse ne peut être soute-
nue qu'après réception aux examens de
cliniques et dans les conditions fixées
par les .articles 20 et 21 du décret du 30
juillet 1883.

Art, 35. — Pour chaque hèse de doc-
torat, le jury est composé de trois ju-
ges.

Art. 36. — Les examens de cliniques et
la thèse doivent être subis devant la
même Faculté.

Art. 37. — Les étudiants inscrits dans
les écoles de plein exercice de médecine
et de pharmacie subissent devant ces
écoles les examens correspondant à la
première, à la deuxième, à la troisième et
à la quatrième année d'études.

Les étudiants inscrits dans les écoles
préparatoires de médecine et de pharma-
cie subissent devant ces écoles les exa-
mens correspondant à la première et à
la deuxième année d'études.

Art. 38. — Dans les écoles de plein
exercice et les écoles préparatoires de
médecine et de pharmacie, les jurys
d'examen sont présidés par un profes-
seur de Faculté délégué par' le Ministre.

Après les épreuves, le président du
jury adresse au Ministre un rapport sur
le résultat des examens.

Art. 2. — Le ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts et le minis-
tre des Finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bul-
letins des lois et publié au Journal offi-

ciel.
Le ministre des Tinances,

L.-L. KLOTZ.
 -*>

UNIVERSITÉ DE DIJON
Faculté de Droit

ANNÉE SCOLAIRE 1912-1913

Les cours s'ouvriront le lundi 4 novem-
bre 1912.

Institut pratique de droit annexé à la
Faculté de Droit. — Ecole de notariat.
Diplômes de l'Université de Dijon. —

Par délibérations du Conseil de l'Univer-
sité de Dijon, approuvées par arrêtés mi-
nistériels,'' il est institué à la Faculté de
Droit de l'Université de Dijon : 1° Pour
les Etudiants de nationalité française ou
étrangère un certificat d'études pratiques
de droit ; des certificats d'études des
sciences juridiques, politiques ou écono-
miques ; un certificat d'études de science
pénale.

2° Pour les Etudiants de nationalité
étrangère : une licence en droit et un
doctorat en droit de l'Université de Di-
jon.

LES GRANDES VACANCES
S COIvÂIRBS

RAPPORT fait au nom de la commis-
sion de renseignement et des beaux-
arts, chargée d'examiner la proposi-
tion de résolution de M. Fernand Enge-
rand, tendant à avancer la date offi-
cielle des grandes vacances' scolaires
et à modifier celle des distributions de
prix des lycées et collèges, par M. Paul
Jacquier, député. — (Urgence décla

rée).

Une circulaire ministérielle en date du
10 juillet 1905 a autorisé les familles à
retirer leurs enfants des lycées et collè-
ges à la date du 14 juillet et a, établi
ainsi deux semaines de vacances faculta-
tives, puisque, aux termes de cette circu-
laire, les classes doivent continuer jus-

qu'au 1er août.

Cette décision qui émane de M. Bien-
venu-Martin, alors ministre de l'instruc-
tion publique n'a pas été prise par lui
spontanément, mais a été provoquée par
une proposition d© résolution, qui fut
déposé par M. Engerand, modifiée par la
commission de l'enseignement et votée
par la Chambre sans débats.

La proposition de résolution de M. En-
gerand invitait le Gouvernement à fixer
avant le 14 juillet la date des grandes
vacances pour les lycées et collèges de
garçons et de filles.

La commission de l'enseignement subs-
titua au texte de M. Engerand. et fit ap-
prouver par la Chambre le texte suivant :

ce La Chambre invite le Gouvernement
à :

« 1° Maintenir les dates actuellement
fixées pour le commencement et la fin des
grandes vacances ;

« 2° Engager les professeurs de l'ensei-
gnement secondaire à terminer l'examen
des matières inscrites aux programmes
avant le 14 juillet

« 3° Autoriser les familles qui le dési-
reraient à retirer leurs enfants à la date
du 14 juillet. »

C'est ce régime qui a été institué par
la circulaire ministérielle du 10 juillet
1905 et qui est actuellement en vigueur.

Comment a-t-il fonctionné et quels ré-
sultats a-t-il donnés ?

Les familles ont usé de plus en plus lar-
gement de la. faculté qui leur était laissée
de retirer leurs enfants du lycée ou du
collège à partir du 14 juillet. Les mœurs
avaient du reste devancé l'intervention
des parlementaires et la décision du mi-
nistre.

Obéissant à des. préoccupations d'hy-
giène et désireux de fuir les chaleurs du
mois de juillet, les parents avaient pris,
peu à peu, l'habitude de quitter la grande
ville, et de gagner les résidences estiva-
les, sans attendre que les classes soient
terminées. Déjà, il y a plus- de vingt-cinq
ans, le vice-recteur de l'académie de Pa-
ris, M. Gréard, avait essayé de résister à
ces tendances, qu'il jugeait contraires à
l'intérêt des études et, dans une circu-
laire du 16 juin 1886, il avait pris l'ini-
tiative de sanctions assez sévères contre
les élèves qui devanceraient la période ré-
glementaire des vacances. Résistance
inutile ! L'abus dont s'était plaint M.
Gréard et auquel il voulait mettre fin ne
fit que s'accentuer.

Dans les années qui précédèrent l'éta-
blissement des vacances facultatives, "es
élèves absents du lycée pendant la se-
conde quinzaine de juillet,' étaient déjà
plus nombreux que ceux qui s'attardaient
sur les bancs d'une classe désertée. Lors-
que la circulaire de M. Bienvenu-Martin
eut transformé en un droit pour les fa-
milles ce qui. était jusque-là une infrac-
tion aux règlements, le départ du lycée,
dès le 14 juillet, devint la règle géné-
rale.

Sur les 13.900 enfants qui fréquentaient
en 1906 les lycées et collèges de garçons
de la Seine, il n'y en avait du 16 au 20
juillet que 4,027 'de présents. En 1907,
pendant la même période, le nombre des
présents descendait à 3.797 et, en 1908, à
3.252, ce qui ne correspondait même pas-
au quart de l'effectif total. Dans les ly-
cées de jeunes filles, la proportion des
élèves présentes n'était guère plus con-
sidérable ; les cinq lycées de jeunes fil-
les de Paris comptaient en 1906, 1907 et
1908, environ 2.600 élèves ; du 16 au 20

juillet 1906, 812 étaient présentes ; 785 en

1907 et 791 en 1908.
Depuis lors, le nombre des élèves qui

partent en vacances dès le 14 juillet s'est
encore accru ; en 1911, le nombre des
élèves présents dans les lycées de Paris,
après cette date, n'aurait été que de 2 p.

100 de l'effectif total.
Quelle peut être la situation des quel-

ques élèves qui prolongent ainsi jusqu'au
le-- août l'année scolaire et des proies-'
seurs obligés d'enseigner devant un au-
ditoire aussi clairsemé ? Quelle peut être
la valeur d'un enseignement donné et
reçu dans de semblables conditions ? On
peut Taf Armer, l'expérience des vacances
facultatives qui a été faite pendant six
années, a été nettement défavorable à
cette innovation. L'on s'accorde à en dé-
noncer les graves inconvénients : la dé-
sorganisation des classes, le relâchement
de la discipline, l'affaiblissement des étu-
des, la désertion des distributions de
prix. Un professeur, M. Henri Bernés,
rapporteur de la question des vacances
au conseil supérieur de l'instruction pu-
blique, a pu tracer avec exactitude le ,
tableau désolant de ces classes qui nç
sont plus, après le 14 juillet « que des
garderies où deux ou trois élèves démo-
ralisés par la débandade générale, vien-
nent parfois à tour de rôle traîner leur
engourdissement ou leur distraction » ,
de ces distributions de prix « où l'estrade
seule est remplie, la salle dépeuplée, où
les trois quarts des élèves nommés ne se
présentent pas à l'appel de leur nom, où
les nominations tombent dans un morne
silence, où quelques rares parents arri-
vent quand, ils peuvent entendre celles de
leurs fils et repartent tout de suite
après i

Un autre professeur, M. Iules Vogue, r-,
décrit le spectacle étrange qu'offrent, à
fin du mois de juillet, nos lycées et collè-
ges : « D'une part, des maîtres, par de-
voir professionnel, se rendant, comme
d'habitude, aux lvcées ; d'autre part, les
élèves, à raison de deux ou trois, parfois
un seul par chaque classe formant un
auditoire d'autant plus; engourdi, que
c'étaient le plus souvent les cancres que
leurs parents condamnaient à suivre les
cours jusqu'au bout, tandis que les bons
élèves goûtaient des loisirs mérités. Le
séjour au lycée devenait pénitentiaire, et,
par contrecoup, les distributions de prix
comme chacun sait, participèrent à la
même défaveur. »

M. Guist'hau, ministre de l'instruction
publique, s'est ému de cette situation et a
voulu en atténuer les inconvénients

Tel est le but de la circulaire qu il a
adressée aux recteurs le 2 mars 1912.
Cette circulaire ne supprime pas les -\ a-
cances facultatives, bien crue son aute\ ir
juge cette suppression désirable, ainsi
qu'il l'a déclaré formellement à la tri-
bune de la Chambre. Si M. le ministre d >
l'instruction publique n'a pas pris cftt-î
mesure, et fixé d'une façon uniforme pour
tous les élèves l'ouverture officielle des
grandes vacances à la date qui lui sem-
blerait convenable, c'est qu'il s'est consi-
déré sans doute comme.lié par la déci-
sion au'un de ses prédécesseurs avait
prise en conformité d'un vote de la
Chambre et obligé dès lors, de respecter
le régime créé en 1905. Son effort s'est
borné dans ces conditions à prescrire des
mesures qui, tout en laissant subsister
les vacances facultatives, lui semblaient
susceptibles de diminuer l'exode des élè-
ves à partir du 14 juillet et surtout d'as-
surer la fréquentation des distributions
de prix.

La circulaire de M. le ministre de l'ins-
truction publique a provoqué une nou-
velle intervention de M. Engerand. Ce-
lui-ci a pensé que puisque le régime ac-
tuel présentait de graves inconvénients
et que sa modification était désirable,
cette modification ne devait s'effectuer
que par la fixation officielle au 14 juillet
de la date d'ouverture des grandes vacan-
ces scolaires.

Il a déposé sur le bureau de la Cham-
bre- et obtenu le renvoi à la commission
de l'enseignement de la proposition de
résolution suivante :

« La Chambre invite le Gouvernement :

« 1° A fixer au 14. juillet la date d'ou-
verture des grandes vacances scolaires
pour les lycées et collèges de garçons et
de 'filles ;

« 2° A autoriser les administrations
intéressées à faire la distribution de prix

xux élèves de ces établissements soit

ivant l'ouverture des grandes vacances,
soit à la rentrée des classes ;

(( 3° A fixer au 1er octobre la rentrée
les classes et à compenser, . au cours de
.'année scolaire, l'augmentation de 'la
Jurée de ces vacances par la réduetiou
les congés dits supplémentaires, autres
jue ceux de Pâques et du jour de l'An. »

Cette proposition de résolution que vo-
ire commission a examinée, aurait ponr
:oniséquence si elle était votée : 1° de
supprimer les vacances facultatives ; 2°
ie fixer au 14 juillet la date d'ouverture
les grandes vacances et de prescrire cer-
;aines mesures susceptibles de oompen-
wr^dans l'intérêt des études, la dimi-

nution des jours de classe.

En ce qui concerne la suppression des
vacances facultatives, votre commission,
i.près avoir constaté les résultats fâcheux
lu régime créé en 1905, a été d'avis que
a. Chambre abroge la décision qu'elle a
orise en 1905 de telle sorte que M. le nri-
listre de l'instruction publique puisse
îxer, comme il en a manifesté l'intention.
e début des grandes vacances à une date
uniforme pour tous les élèves.

La commission de l'enseignement et !"
Chambre doivent-elles aller plus loin et
indiquer au ministre la date précise à
aquelle doivent commencer les grandes

vacances ?

Votre Commission ne l'a pas pensé ;
certes et elle tient à le proclamer, la
oroposition de M. Engerand s'inspire de'.'
motifs les plus sérieux et les plus inté-
ressants, la solution qu'il préconise e<*i
ligne de retenir toute l'attention du mi-
listre, mais c'est à lui seul qu'il appar-
ient de trancher en toute liberté, une
ruestion qui est d'ordre gouvernemen-

tal.

11 n'appartient pas à la Chambre de
lui donner un avis qui serait sans doute
moins éclairé que celui émis par les auto-
rités universitaires et en particulier par-
le conseil supérieur de renseignement se-
condaire qui s'est déjà prononcé dans
cette question des grandes vacances et
qui, à une forte majorité, a manifesté
ses préférences pour le 13 juillet. Il ap-
partient encore moins à la Chambre de
substituer sa décision et sa responsabi-
lité à Celles du ministre et de trancher
à sa place les questions subsidiaires qui
se poseront, si le début des grandes va-
cances est fixé au 13 juillet. Ces questions
sont multiples. Faut-il avancer en même
temps que la date des grandes vacances,
la date de la rentrée ? Faut-il réduire la
durée des vacances du nouvel An et de
Pâques ? Faut-il supprimer les congés
supplémentaires autres que ces petites
vacances ? Faut-il sans modifier ni la
date de la rentrée d'octobre, ni les va-
cances et congés du cours de l'année, as-
surer seulement la présence effective des
élèves dans nos établissements d'ensei-
gnement secondaire jusqu'au 13 juillet,
alors que maintenant, bien des familles
n'attendent même pas cette date pour re-
tirer leurs enfants du lycée ? Pour cela
quelles mesures seraient les plus effica-
ces : rendre les examens de passage obli-
gatoires pour tous les élèves, reculer la
date des compositions de fin d'année,
placer les distributions de prix au début
de l'année scolaire, etc. ?

Ces détails d'administration universi-
taire ne peuvent être élaborés par la
Chambre, qui ne saurait dans de sem-
blables questions substituer au droit de
contrôle, qu'elle peut toujours revendi-
quer sur les actes du Gouvernement, un
pouvoir propre de décision qui ne lui ap-
partient pas.

C'est en s'inspirant de ces considéra-
tions que la .commission de l'enseigne-
ment vous demande de voter la proposi-
tion de résolution suivante :

PROPOSITION DE RESOLUTION

La Chambre,

Tout en reconnaissant l'intérêt des mo-
tifs qui ont inspiré la proposition de ré-
solution concernant les grandes vacan-
ces' scolaires et des faits qu'elle signale,
estime, malgré le précédent de 1905, que
l'objet visé dans cette proposition relève
de la compétence exclusive de l'adminis-
tration universitaire.

Elle invite le Gouvernement à trancher
sans délai cette question et à prendre à
cet égard, en toute liberté, ses décisions
et sa responsabilité.

VARIÉTÉS
Les dons des Nations pour le Palais

de la Paix

On achève, à la manufacture des Go-
belins, une double série de tapisseries,
don de la France, pour les deux salles clés
séances du Palais de la Paix, a La

Le 'fameux monument reçoit des dons
ie toutes les puissances : l'Angleterre lui
offre quatre fenêtres ouvragées ; la Rus-
sie un vase en bronze de grande dimen-
sion ; l'Allemagne donne une porte mo-
numentale ; l'Italie, le marbre des cons-
tructions ; l'Autriche-Hongrie, des can-
délabres des vases et une tapisserie ; la
Hollande a offert sept panneaux peints
et quatorze tableaux ; la Belgique des
portes en bronze et en fer forgé.

Citons encore parmi les nations dona-
trices • les Etats-Unis, avec un grand
groupe sculptural ; la Suisse, avec une
horloge ; le Japon, la Chine qui a offert
quatre grands vases anciens la Suède,
la Norvège, l'Argentine, la Turquie, le
Danemark, etc.

** *

Les animaux de mer lumineux
A la surface du sol, bien peu d'ani-

maux sont lumineux ; à peine pouvons-
nous citer, aux environs de Paris, le mo-
deste ver luisant auquel s'ajoute dans le
Midi la magie des étincelles volantes
qu'on appelle les lucioles. En mer, c'est
tout autre chose. A certains jours, sur
de vastes étendues, l'eau paraît laiteuse,
tant elle contient de petits êtres sembla-
bles à des grains de mil : ce sont deo
noctiluques. La nuit, par des temps ora-
geux, quand la mer est houleuse, tous ces
petits êtres' s'illuminent les -irêies des va-
gues deviennent phosphorescentes ausl
loin que la vue puisse s'étendre. Cette
abondance des noctiluques s'explique :
chacune d'elles donne régulièremnt :ia's
srnee d'un seul coup, à 512 embrv^n-.

D'autres organismes de surf ice peu-
vent aussi rendre la mer lumineuse
mais la propriété de produire de ld lu-
mière devient presque générale chez les
animaux des grands fonds. En certaines
régions, les rochers sous-marins sont
couverts d'arbrisseaux flexibles.construits
par des animaux semblables à ceux du
corail : ce sont des gorgones. Le marquis
de Folin a vu le chalut du « Travail-
leur » revenir rempli de ces gorgones :
elles étaient tellement lumineuses « qu'el-
les firent pâlir les vingt fanaux qui de-
vaient éclairer les recherches ; ils cessè-
rent pour ainsi dire, de luire aussitôt que
les polypiers se trouvèrent en leur pré-
sence. Cet effet inattendu produisit d'a-
bord une stupéfaction générale, puis on
porta quelques spécimens dans le labora-
toire, où les lumières furent éteintes. Ce
fut un instant de magie ; de tous les
points des tiges principales et des bran-
ches des polypiers, s'élançaient, par jets,
des faisceaux de feu dont les éclats s'at-
ténuaient, puis se ravivaient pour pas-
ser du violet au pourpre, du rouge à
l'orangé, du bleuâtre aux différents tons
du vert, parfois au blanc de fer sur-
chauffé. Tout cela était bien autrement
beau que la plus belle pièce d'artifice ».

Beaucoup d'autres pol— -es, des médu-
ses telles que la pélagie noctiluque, de
grandes étoiles de mer, des vers très
nombreux, des mollusques tels que les
cléodores, qui voyagent en mer par bancs
innombrables, ou les pholades qui perfo-
rent les roches calcaires, des recruins
même sont ainsi capables de briller d'une
phosphorescence générale. Mais bien
plus singuliers sont certaines crevettes,
certaines pieuvres et certains poissons,
pourvus de véritables appareils d'écl
rage qui présentent rouvent une struc-
ture rappelant celle des yeux ; les yeux
de certains petits crustacés remplissent
même cette double fonction d'illuminer et
de voir. Ces yeux de feu, qui ne lais-
seraient pas d'être quelque peu effrava.nts
s'il s'agissait d'animaux de grande taille,
ces lanternes vivantes peuvent avoir la
complication d'un phare. M. L. Joubin
les a personnellement étudiés chez une
l'espèce de pieuvre qu'il a découverte
L'organe producteur de la lumière est
ici accompagné de tout un jeu décon-
certant de lentilles concentrant cette lu-
mière ,de miroirs servant de proiecteurs;.
d'écrans réglant sa direction, Quelle a
pu être l'origine d'organes aussi compli-
qués ?

Le professeur Ctnm, qui vient de dé-
crire dans un magnifique ouvrage les in-
nombrables pieuvres nageuses' de haute
mer, a eu l'occasion d'admirer un de ces
poulpes dont la tête portait une couronne
de ces organes lumineux. « On pouvait
croire, dit-il, que l'animal était orné d'un
diadème de gemmes brillantes d'un bleu
d'outremer entre les yeux, semblables à
des perles sur les côtés, lançant des feux
d'un rouge rubis au-dessous du front,

d'un blanc de neige au-dessus avPn =
le milieu une étoile bleu de ciel -
tait un merveilleux spectacle. »

Les ténèbres dos régions profondes À
la mer sont bien des ténèbres puisque
lumière du soleil n'y pénètre pas • m, •
ce sont les ténèbres étoilées des nuits 1 S

nos grandes villes illuminées de min
façons. " Ule

 " » -——-_.
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du Vendredi 6 Septembre 1912

1. L'Art à l'Ecole (Léon Werth)
2. Nos Facultés.

3. La prononciation du Latin.

4. Bourses de médecine et de pharma-
cie..

5. Examens.

6. Instituteurs et C. G. T.

7. Le nouveau directeur de l'Observa-
toire de Lyon.

8. L'enseignement secondaire (René Vi-
viani).

9. Ligue française de renseignement.
10. L'office scientifique de criminologie.
11. Variétés.
12. Un journal quotidien féminin.
13. Académie de la Chanson.
14. Bibliographie.
15. Echos des spectacles,
16. Chronique des échecs.

17. Feuilleton du L. V. du vendredi 6 sep-.
tembre : « La dépopulation en
Francs {à suivre).

DER'NIÈRES NOUVEAUTÉS
MÉDICALES

Bru non : Tuberculose pulmonaire ; car-
tonné, 10 fr. ; net 9 fr.

Heryng : Traité de Laryngoscopie et de
' Laryngologie opératoire et clinique •

broché, 14 fr.; net 12 fr. 50.
Dr Maurel : Traité de l'alimentation et

, de la nutrition à l'état normal et pa-
thologique, 4e et dernier volume • bro-
ché, .18 fr. ; net 16 fr.

R. Montcorgé : L'asthme ; 2° édition, br
4 fr. : net 3 fr. 50.

Paul Gaston : Formulaire cosméti-
que et esthétique ; br. 6 fr., net 5 fr. 50.

Oberlaender et Kolfmann : La blennor-
rhagie chronique ; br. 15 fr., net
13 fr. 50.

René Quinton : Eau de mer, milieu or-
ganique ; br. 6 fr., net 5 fr. 50.

Herzen : Guide formulaire thérapeuti-
, que ; 7e édit., cart. 10 fr., net 9 fr.
Le Dentu et Delbet, fascicule 26 : Mala-

dies du pancréas, de la rate et du mé-
sentère ; broché 10 fr. ; net 9 fr.

Martinet : Pression artérielle et visco-
sité sanguine'; br. 7 fr., net 6 fr. 25.

A. Barden : Manuel de thérapeutique
dentaire appliquée ; br. 7 fr. 50 ; net
6 fr. 75.

* *

DERNIÈRES NOUVEAUTÉS
SCIENTIFIQUES

Charles Proteus Steinmetz : Théorie et
calcul des phénomènes électriques de
transition et des oscillations ; broché
22 fr.; net 20 fr.

Dariès : Précis d'hydraulique ; broché
6 fr.: net 5 fr. 50.

Michotte : La science du feu, étude de
l'incendie ; cart. 16 fr. 50 : net 15 fr.

A. Berget : Le temps cru'il fait ; Le temps
qu'il fera : broché 10 fr.; net 9 fr.

Venton Duclaux : Moteur à 2 temps ;
broché 4 fr. 50 : net 4 fr.

Remaury : Canalisations d'éclairage, ré-
glementation et jurisprudence relatives
à l'occupation de la voie publique par
des entreprises d'éclairage ; broché
6 fr.; net 5 fr. 50.

Jacques Guillaume et André Turin : La
chaufferie moderne, alimentation des
chaudières, et tuvauteries de vapeur ;
br. 10 fr.; net 9 fr.

Nous recherchons d'occasion Paul Poiré
et Rémy, Edmond Perrier, dictionnaires
des sciences et leurs applications.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A.
MALOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. —
Location. — Echanges. — Grandes gale-
ries ouvertes. — Entrée libre.

SUPERBE OCCASION

A vendre Motocyclette Christy-Medecet
F. N,, dernier modèle 1912 ; 4 cylindres ;
état neuf, a roulé 300 kilomètres, ayant
coûté 1.550 fr., à vendre 850 fr. — On
peut la visiter chez Maloine, 6, rue de la
Charité, Lyon.

Feuilleton du Lyon Universitaire
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LA DÉPOPULATION
en France

II. — Les remèdes

 SUITE

Cette augmentation de la nuptialité
dans ces dernières années tient en partie
aux lois qui depuis peu ont simplifié les
formalités inutiles qui constituaient de
véritables entraves au mariage et qui ne
s'expliquent plus dans la société moder-
ne ; mais il est surabondamment démon-
tré qu'aujourd'hui le nombre des ma-
riages n'a pas de rapport, en France,
avec celui des naissances.

Si nous étudions d'un peu près la situa-
tion des mariages dans les différentes
classes de la société, si nous recherchons
les causes de leur stérilité volontaire,
nous en arriverons bien vite aux conclu-
sions suivantes : sur les classes riches
ou aisées où, pour ne pas diviser la for-
tune on tient particulièrement à restrein-
dre le nombre des enfants, la société au-
rait — parmi beaucoup d'autres — un
moyen d'action puissant, celui qui con-
sisterait à rendre les charges fiscales in-
versement proportionnelles au nombre
des enfants, et cela non pas timidement
et comme à regret, mais d'une manière
très vigoureuse. La future loi d'impôt
sur le revenu doit entrer résolument dans
cette voie ; aucune considération d'une
autre nature ne saurait faire écarter une
réforme qui s'impose à nous impérieuse-
ment, car en définitive c'est l'avenir de
notre race qu'il s'agit de défendre.

Quant aux familles pauvres, la princi-
pale raison de leur stérilité, moins gran-
de d'ailleurs que dans les classes riches,
est la pauvreté, l'étroitesse d'un budget
qui apparaît chaque jour plus réduit, au
fur et à mesure que le prix, de la vie
s'élève. J'en ai eu d'innombrables preu-
ves dans les lettres qui m'ont été adres-
sées par des gens de toutes classes, à la
suite d'articles publié? par moi.

Non seulement le ménage est aux pri-
ses avec des difficultés d'argent, mais
très souvent la femme travaille — elle
travaille toujours plus ou moins — et ne
peut pas interrompre son travail assez
longtemps pour se reposer pendant les
derniers mois de sa grossesse et ensuite
allaiter son enfant : trop souvent l'en-
fant meurt soit du fait de la fatigue de
la mère, soit faute de soins. C'est pour-
quoi l'on arrive toujours à cette conclu-
sion, qu'il faut secourir la mère.

Les personnalités qui sont arrivées à
cette conclusion ont proposé différentes
modalités.

M. S.-Ch. Leconte dans le très intéres-
sant travail que j'ai déjà cité, propose
d'organiser ainsi l'assistance à la mère :
il créerait un fonds sur lequel il serait
alloué à chaque femme exerçant un mé-
tier ou vivant de son salaire une sub-
vention égale à la. rémunération de son
métier ou à son salaire intégral pendant
les six derniers mois de sa grossesse et
pendant la période consacrée à l'allaite-
ment de son enfant.

M. le docteur J. Bertillon, qui fondait
en 1896 l'alliance nationale pour l'accrois-
sement de la population française, a
plusieurs fois proposé de dégrever les
contribuables ayant plus de trois enfants
en chargeant les autres d'un impôt com-
plémentaire inversement proportionnel
au nombre des enfants.

On semble, d'ailleurs, dans certaines
administrations de l'Etat, avoir réalisé ,

ce programme ou tout au moins arrêté
des dispositions qui visent au même but.
Il est alloué aux employés subalternes du
ministère des finances :

1° Un secours de 150 francs à la nais-
sance de chaque enfant à partir du pre-
mier ;

2° Une augmentaion annuelle de traite-
ment de :

20 fr. après le premier enfant.
40 fr. après le deuxième enfant.
100 fr. après le troisième enfant.
160 fr. après le quatrième enfant.
Notre ancien collègue M. Argeliès, dans

une proposition de loi déposée en 1909 et
qui a été reprise depuis par nos collè-
gues MM. Adigard et Louis Marin (3), at-
tribuait une allocation annuelle d'au
moins 60 francs et de 180 francs au plus
aux familles nécessiteuses comptant au
moins quatre enfants légitimes ou recon-
nus, âgés de moins de 13 ans. Ce secours
serait alloué partie par la commune ou
le département et partie par l'Etat : M.
Argeliès proposait d'ailleurs de faire in-
tervenir l'Etat là seulement où le dépar-
tement et la commune prendraient l'ini-
tiative d'allouer des secours. Il limitait le
nombre des allocations à 2/100 de la po-
pulation.

Il estimait que, pour une allocation
moyenne de 72 fr., la dépense serait de
6 millions.

On peut faire à ce svstème deux repro-
ches :

1° La somme allouée est insuffisante
et le secours demeurera par suite ineffi-
îace ;

2° La loi serait inopérante, car l'expé-
rience a prouvé que l'on ne peut compter
d'une façon sérieuse, en matière de se-

(3) Proposition de loi tendant à insti-
tuer l'assistance aux familles nombreu-
ses et nécessiteuses. 1910, n° 26.

cours, sur l'initiative des communes et
des départements.

Il est vrai que l'on pourrait créer l'obli-
gation, on aurait ainsi une loi tout à fait
comparable à la loi sur les retraites ou-
vrières et paysannes ; mais le coût en dé-
passerait de beaucoup l'évaluation de M.
Argeliès.

Deux autres propositions, plus récen-
tes, dues à l'initiative de nos collègues
MM. Chéron et Le Cherpy, procèdent du
même principe.

L'une, ayant pour but « d'établir une
contribution nationale aux charges des
familles prévoyantes », consiste à allouer
à tout chef de famille des ressources li-
mitées (4) une allocation annuelle de 120
francs par enfant de moins de treize ans
au delà du troisième enfant et à la con-
dition que le chef de famille fasse partie
depuis cinq ans au moins d'une société
de secours mutuels assurant effective-
ment les secours de maladie. Les ressour-
ces nécessaires pour faire face aux char-
ges de la loi seraient demandées à une
augmentation de droit de timbre.

La seconde proposition de nos collè-
gues, en vue d'établir « l'assistance obli-
gatoire aux veuves privées de ressources
et chargées d'enfants », assurerait à tou-
te veuve privée de ressources et ayant à
sa charge au moins deux enfants âgés de
moins de treize ans, une allocation an-
nuelle de 60 francs par enfant âgé de
moins de treize ans. Les dépenses se-
raient réparties entre l'Etat,, le départe-
ment et les communes.

(4) Salariés dont les émoluments an-
nuels ne dépassent pas 2.000 francs ; fer-
miers, métayers, cultivateurs, dont 'l'ex-
ploitation ne produit pas un revenu net
supérieur à 2.000 francs ; petits patrons
et commerçants dont la patente n'excède
pas 300 francs à Paris et 200 francs dans
les départements.

Sans méconnaître les résultats que
pourraient donner dans certains cas les
deux propositions dont il s'agit, on doit
faire observer qu'elles ne s'appliqueraient
qu'à une partie restreinte de la popula-
tion, puisque pour bénéficier des dispo-
sitions de la première d'entre elles, il
faut depuis cinq ans au moins faire par-
tie d'une société de secours mutuels, et
que la seconde ne s'adresse qu'aux veu-
ves privées de ressources.

A notre sens, c'est à des mesures beau-
coup plus générales et partant plus effi-
caces que nous devons avoir recours.

D'autre part, nous ne devons pas atten-
dre que l'initiative des départements et
des communes ait tracé à l'Etat son de-
voir. Il s'agit d'une question nationale ;
c'est par une loi d'ordre général que nous
devons chercher à remédier à la situa-
tion, et cette loi doit être claire, simple
à appliquer et aller droit au but : aug-
menter le nombre des naissances.

La solution que nous proposons pro-
cède de ce principe.

Elle consiste à allouer une prime à la
naissance de tout enfant à partir du qua-
trième enfant de la même mère, cette
prime affectant trois modalités entre les-
quelles la bénéficiaire aurait la latitude
de choisir :

a) Soit une allocation de 500 fr. payée
à la mère en deux fractions égales :
250 fr. à la naissance, 250 fr. un an après
la naissance et si l'enfant est encore vi-
vant à cette date.

6) Soit un versement de la même som-
me effectué par l'Etat à la Caisse natio-
nale des retraites pour la vieillesse, à
raison de 250 fr. à la naissance et de
250 fr. un après la naissance et si l'en-
fant est encore vivant à cette date, ver-
sement fait à capital aliéné et ayant pour
objet d'assurer à la mère une rente via-
gère dans les conditions des statuts de*
la caisse nationale, c'est-à-dire à partir '

de cinquante ans ou plus tardivement s
elle le préfère.

c) Soit une combinaison des deux soin
tions précédentes, consistant à percevoii
immédiatement la moitié de l'allocation
c'est-à-dire 250 fr. (150 fr. à la naissance.
100 fr. un an après et si l'enfant est
encore vivant à cette date), et à bénéfi
cier ultérieurement d'une rente viagère
provenant du versement de l'autre moi-
tié — 250 fr. — à la caisse nationale des
retraites.

J'ai été amené à envisager ces trois
solutions, et non la première seulement
(le payement d'une somme fixe à la nais-
sance) par les considérations suivantes :

Les femmes françaises qui deviennent
mères appartiennent à l'une des deux
catégories suivantes :

Ou bien elles sont dans une situation
relativement aisée et n'ont pas besoin de
travailler pour vivre, le mari ou le père
de l'enfant subvenant seul aux dépenses
du ménage, et dans ce cas elles opteront
le plus souvent pour l'allocation de
500 fr. destinée à subvenir aux frais sup-
plémentaires immédiats qu'entraîne la
naissance d'un enfant et les soins à lui
donner pendant la première année.

Ou bien elles appartiennent à la classe
pauvre et vivent de leur travail, soit que
le produit de ce travail constitue leur
seul gagne-pain, soit qu'il, vienne s'ajou-
ter à d'autres ressources. Dans ce cas il
arrivera un âge où la femme ne pourra
plus travailler et sa capacité de travail
sera le plus souvent diminuée en raison
même du nombre d'enfants qu'elle aura
eus. A celles-là, que les soucis de l'ave-
nir doivent préoccuper, nous offrons un 3
rente viagère à partir de l'âge de cin-
quante ans, et d'autant plus élevée qu elle
aura mis au monde plus d'enfants.

Enfin, il est des cas où, tout en vou-
lant se constituer une rente viagère pour
le jour où elle ne pourra plus travailler,
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Un Journal quotidien Féminin
U y a seulement quelques années l'idée

d'un journal quotidien féminin eût paru à
beaucoup déraisonnable. Sa réalisation
semble aujourd'hui toute naturelle et néces-
saire. C'est que l'activité féminine s'est, de-
puis, affirmée et manifestée d'une façon
vraiment merveilleuse dans tous les domai-
nes, littéraire, artistique, scientifique, dans
un mouvement féministe considérable, ou
olus simplement encore dans les œuvres de
bienfaisance, de prévoyance et d'enseigne-
vient.

le Journal de la Femme, le nouveau quo-
tidien féminin qui paraîtra en octobre pro-
châin, vient donc à son heure.
Tiré sur beau papier, bien informé, très

moderne, documenté et agréable à lire, il
| sera un journal complet, donnant chaque

jour sur 6, 8, 10 et 12 pages, avec des arti-
cles et chroniques des écrivains les plus
réputés, des informations de la Dernière
Heure, 1 page de Lettres, Sciences et Arts,
1 page de Modes, 1 page de Théâtres. Musi-
que et Concerts, 2 Contes, 2 Feuilletons, des
Conseils d'Hygiène et de Beauté, des recet-
tes de toutes sortes, etc., etc.

Ajoutons que le Journal de la Femme ne
' sera vendu que 5 centimes.

Le programme du journal est adressé
franco sur demande, 2, place du Caire, Pa-
ris (IIe).

BIBLIOGRAPHIE

LES DOCUMENTS DU PROGRES.— Félix Al-
can, éditeur, à Paris. — Abonnements :
France, 10 francs ; étranger, 12 francs.
Prix du numéro, 1 franc. — Envoi gra-
tuit d'un numéro spécimen sur demande
à. 1 administration, 59, rue Claude-Bernard,

t'est le premier mouvement de l'esprit de
«Kïclaer l'au-delà hors de nous, hors de
n°tre monde. C'est dans le sens d'au-delà
Wérieur que l'on entend ordinairement

l'au-delà On admettra, par exemple, qu'en
dehors de ce monde, en dehors du monde
visible ou sensible, il y en a un autre dont
la réalité peut être saisie, soit en elle-même,
soit dans son influence sur les phénomènes
de notre monde. Aujourd'hui même, maintes
assertions relatives à un tel au-delà sont
annuvées non seulement par des observa-
tions sans critique, mais par de méthodi-
ques expériences de laboratoire. Ce serait
ainsi l'expérience même, et, plus précisé-
ment l'expérience scientifique, qui atteste-
rait l'existence d'un au-delà. Mais peut-on
dir» qu'il y a un au-delà intérieur ? Oui,
affirme le célèbre philosophe Emile Bou-
troux, dans une étude admirable que pu-
blie le numéro de septembre de la belle
rèvué internationale Les Documents du Pro-
grès Nous avons conscience de cet au-delà
intérieur ; et l'au-delà intérieur dont nous
avons conscience prouve sa réalité en appa-
raissant, aux yeux du philosophe, comme la
condition des éléments essentiels de la vie
humaine : action, désir, perception, tels
qu'ils s'y manifestent.

La superbe étude de M. Emile Boutroux
est suivie d'un article extrêmement remar-
quable du' directeur des Documents, le doc-
teur R. Broda, sur le mouvement de liberté
religieuse. Viennent ensuite des vers purs et
radieux que le poète Fernand Mazade con-
sacre à Athèna, reine immortelle de la sa-
gesse.

Quelques intéressantes chroniques nous
présentent un nouvel ordre laïque anglican,
ainsi que les sectes religieuses de la Polo-
gne et nous font connaître la politique reli-
gieuse de la Turquie.

Après cette rubrique, concernant la mo-
rale et la religion, nous trouvons une im-
portante série d'articles et de chroniques
sur le mouvement social. Nous signalerons
dans cette série deux excellents articles :
le premier, du sénateur Ferdinand Dreyfus,
sur les tribunaux pour enfants ; le second,
du commandeur Lino Ferriani, procureui
général de Borne, sur la criminalité juvé-
nile. Et nous signalerons encore deux autres
articles, l'un d'un fonctionnaire français
qui tient à garder l'anonymat, l'autre du
professeur américain de Noë, sur le statut
des fonctionnaires français et sur le statut
des fonctionnaires aux Etats-Unis.

Ce même numéro des Documents du Pro-
grès renferme toute une. partie dévolue à
la Finlande, et comprenant notamment un
important travail de M. Jean-Jacques Cas-
par, sur la crise politique finlandaise, quel-
ques substantielles pages du docteur Hele-
nius Seppâlâ,' de l'Université d'Helsing-
fors, sur la lutte contre l'alcoolisme en Fin-
lande, et des notes justes et charmantes de
Mme G. Broda sur la peinture finlandaise.

LA REVUE HEBDOMADAIRE. — Envoi sur
demande, 8, rue Garancière, Paris, d'un
numéro spécimen et du catalogue des pri-
mes de librairie (26 francs de livres par
an).

Sommaire du n" du 7 septembre

Partie littéraire. — Gabriel Hanotaux, de
l'Académie française ; Henri Davignon ;
Ernest Daudet ; Geneviève Buxton ; Pierre
Deloncle.

Les miettes de la vie ; revue des revues
étrangères ; l'actualité, revues françaises ;
les faits et les idées au jour le jour ; la vie
mondaine ; la vie musicale ; la. vie prati-
que ; chroniques sportive et financière.

Partie illustrée. —- La comte Berchtold ;

la campagne de Russie ; en Nigérie ; un
Belge ; actualités ; les grandes manœuvres ;
le meeting de Saint-Malo ; pèlerinage de
Lourdes.

L'Instantané, partie illustrée de la Revue
hebdomadaire, tiré chaque semaine sur pa-
pier glacé, peut être relié à part à la fin de
l'année. Il forme deux volumes de 300 pa-
ges.

Echos des Spectacles
CELESTINS. — La tournée Brasseur don-

nera à partir du samedi 14 jusqu'au mer-
credi 18 septembre inclus, six représenta-
tions du grand succès parisien, Le Petit
Café, de Tristan Bernard. M. Brasseur in-
terprétera le rôle du garçon Albert spécia-
lement écrit pour lui.

L'OPEBA AU NOUVEAU-THEATRE. — La
nouvelle que Le Trouvère, d'abord, Rigo-
letto ensuite — en un mot l'opéra — allait
être donné au Nouveau-Théâtre a suscité
une vive curiosité et trouvé paraît-il des
incrédules. Rien n'est moins vrai cepen-
dant que cette nouvelle, si extraordinaire
qu'elle cuisse paraître. Chacun pourra s'en
rendre compte après-demain samedi en
allant applaudir à l'initiative prise par
M. G. Martini, directeur du Nouveau-Théâ-
tre, et donner au public lyonnais la pri-
meur d'une attraction artistique.

C'est en effet une attraction extraordinaire
qui fait sensation à Paris et qui, à part
Aix-les-Bains où elle obtint un succès con-
sidérable, n'a pas été encore donnée en
province. N'est-ce pas, en effet, d'un excep-
tionnel attrait que d'entendre les artistes
les plus réputés comme MM. Noté, Fontaine,
Marvini, Mlle Lapeyrette, tous de l'Opéra,
dans l'œuvre de Verdi et de voir joué, oui
joué Le Trouvère par une troupe de trente
personnes, par chœurs, ballet et orchestre
complets.

HORLOGE-THEATRE-CONCERT.— Comme
nous l'avons déjà annoncé à nos lecteurs,
c'est dans la dernière semaine de septem-
bre que sera inaugurée la saison 1912-1913
'au coquet théâtre-concert du cours La-
fayette. Les spectacles, comme de coutume,
seront empreints de cette bonne gaîté fran-
çaise et de la plus grande variété ; et pour
donner plus d'attraits à la réouverture de

l'Horloge, on nous assure que de grandes
célébrités artistiques, des étoiles réputées,
se succéderont de semaine en semaine. En-
suite, les ouvrages spécialement retenus
pour la saison tels que joyeuses comédies,
désopilants vaudevilles, opérettes à grand
spectacle, et en temps voulu, une revue fée-
rique et locale procureront-ils de divertis-

I santés soirées et de charmantes matinées ;
du reste, dans notre prochain numéro nous
tiendrons nos lecteurs au courant des inno-
vations heureuses apportées à l'Horloge qui
justifieront son surnom de « Vaudeville
Lyonnais ».

CAS1NO-KURSAAL. — Ce soir vendredi,
à huit heures et demie, débuts de Otto Viola
Bros, excentriques américains ; de Dalila
Bives, excentrique ; de MM. Sévir, Cliam-
bard, chanteurs.

Dimanche 15, de 5 à 7, et lundi 16 sep-
tembre, de 8 h. à minuit, auront lieu deux
grandes séances' de' boxe avec Klaus, H

- champion américain ; Moreau, Ledoux, Piet,
f Badoud, Christian, Madolle, etc., et proba-

blement Carpentier, tous champions fran-
çais ou étrangers.

Mardi 17, pour la rentrée de Mlle Dolina
d'Eyvriel, £e Moulin endormi, ballet pan-
tomime de MM. Tarault et Bigiarelli, mu-
sique de Courtioux. Première représenta-
tion de L'Ami des Deux, comédie en un acte,
pour les débuts de M. Zaïque. Débuts de
Gracias et ses éléphants ; de M. Menotti,
comique, et Mlle Marion Darey, fantai-
siste.

PR1NTANIA-CONCERT (Etablissement Ch.
Dupuis, ouvert toute l'année). — Tous les
soirs, spectacle music-hall.

SCALA-THEATRE. — La direction de ce
coquet établissement, où l'on trouve tout le
confort désirable, continue à offrir au pu-
blic lyonnais de magnifiques programmes,
soit eu matinée, soit en soirée. Ces pro-
grammes, variés et de bon goût, comportent
des vues du plus haut comique, d'émouvan-
tes scènes dramatiques et les plus récentes
actualités qui obtiennent toutes un succès
aussi vif que mérité. Mais, lorsque parais-
sent les fiimparlants de Garniront c'est un
véritable triomphe. Admirable combinaison
cinématographique et phonographique, cette
nouveauté sensationnelle fait courir tout
Lyon à « Scala-Théâtre », dont le pro-
gramme est encore corsé par les phonoscè-
nes qui obtiennent aussi leur part de suc-
cès. Et l'on a le plaisir d'entendre pendant
les entr'actes un orchestre de tout premier
ordre sous l'habile direction du maestro G.
Mouillon, et, pendant les vues, d'excellents
chanteurs. Le programme agrémenté de vues
nouvelles chaque vendredi est complète-
ment renouvelé tous les lundis. Avec tous
ces éléments de succès, « Scala-Théâtre »
restera le spectacle préféré des familles,
certaines d'y trouver toujours des program-
mes intéressants et inédits.

CINEMA PATHE-GROLEE. — Tous les
jours, matinée enfantile de 2 h. 1/2 à 3 h. 1|2.
Deux grandes séances à 3 h. 1/2 et à 5 heu-
res. Entrée permanente; soirée de 8 h. 1/2 à
11 heures.

AVIS. — Nous avons l'honneur d'in-
former MM. les Editeurs qu'il sera fait
une analyse de tous les ouvrages en-
voyés en deux exemplaires, à M. le Di-
recteur du « Lyon Universitaire », 3, rue
Stella.

la mère a néanmoins à faire face à des
dépenses immédiates résultant de l'arri-
vée d'un nouveau-né ; c'est à ces cas que
repond la solution consistant à percevoir
immédiatement la moitié de l'allocation
et à réserver l'autre moitié pour la cons-
titution ultérieure d'une rente viagère.

Si, d'ailleurs, nous proposons de payer
'«location non en une seule fois à la

I
, a'ssance, mais en deux fractions égales
° "«i an d'intervalle, c'est en vue d'en-
^urag-er les mères à donner tous leurs
" ms aux nouveau-nés, de manière à ré-
U're le plus possible les décès des jeunes
>«ïts qui, malgré les progrès réalisés

«et égard, atteignent encore la propor-
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C > année ' alors que cette propor-
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rait titulaire d'une pension de 772 fr. 37
ou de 1.732 fr. 05, suivant qu'elle entrera
en jouissance de cette pension à 50 ans
ou à 60 ans.

Dans le cas où la moitié seulement de
la prime serait versée à la caisse des re-
traites, la rente ultérieure dont bénéfi-
cierait la mère serait naturellement moi-
tié moindre que dans le cas précédent.
Nous estimons d'ailleurs que ce serait là
la solution la plus désirable, celle que
nous souhaitons voir choisir par le plus
grand nombre des mères, parce qu'elle
nous paraît répondre le mieux à la situa-
tion que nous envisageons : faire face
d'une part aux charges qu'entraîne
dans toute famille l'arrivée d'un nouveau-
né, et d'autre part assurer à la mère lors-
qu'elle ne pourra plus travailler une pe-
tite rente qui la mette à l'abri de la mi-

sère.
Notre proposition nous paraît d'ailleurs

à ce titre le complément naturel de la
loi sur les retraites ouvrières et paysan-
nes. Car il est un cas — le plus intéres-
sant de tous — que cette loi a laissé de
côté : celui de la mère de famille fran-
çaise que les soins à donner à une nom-
breuse famille empêche de travailler.

Tant que l'ouvrière des champs, de
l'atelier ou de l'usine n'a pas d'enfant
ou n'en a qu'un ou deux, elle peut, tout
en travaillant, vaquer aux soins du mé-
nage, soigner et élever ses enfants. Mais
si la famille devient plus nombreuse, ses
devoirs de mère de famille l'absorbent à
un point tel qu'elle est forcée de cesser
tout travail. C'est à elle que nous devons
songer, c'est elle qui doit être l'objet de
toute notre sollicitude, c'est à elle que la
société se doit de constituer une retraite,
puisqu'elle ne peut plus le faire elle-mê-
me et qu'elle aura contribué à perpétuer
la race, à donner des travailleurs à la so-

ciété, des défenseurs à la patrie.
Nous devons répondre ici à une objec-

tion qui ne manquera pas d'être faite et
qui est celle-ci : la prime de 500 francs
(quel que soit le mode de payement, qu'il
soit immédiat ou différé, c'est-à-dire
transformé en rente viagère) sera payée
à toutes les mères, même à celles qui
sont dans une brillante situation de for-
tune, et pour lesquelles une somme de
500 francs soit négligeable : elle repré-
sente les soins donnés à la mère au mo-
ment des couches, les frais de nourrice,
etc. Ce que l'on peut dire avec plus de
justesse, c'est qu'il est un certain nom-
bre de familles en France qui ne consi-
déreront pas cette somme comme repré-
sentant la charge que leur impose l'en-
tretien et l'éducation d'un enfant, et que,
pour elles, la prime de 500 francs sera
inopérante. Soit, mais à côté de celles-là,
combien d'autres, infiiniment plus nom-
breuses, dans une situation plus modeste,
accepteront, avec joie, les 500 francs et
considéreront cette somme comme une
compensation à peu près équitable des
charges d'un nouvel enfant,

Au surplus, il sera loisible aux mères
de famille qui ne désireront pas perce-
voir la prime de ne pas la demander,
étant entendu que dans ce cas l'alloca-
tion qui leur revient fera retour à la
masse et servira à augmenter d'autant la
rente viagère des autres mères. Il appar-
tiendra aux règlements d'application de
la loi de prévoir les dispositions néces-

saires à cet effet.

III. — Le coût de la loi

Il est clair que le coût de la loi peut

être extrêmement variable suivant que
l'accroissement de la natalité résultant

de son application sera plus ou moins
considérable. Nous en sommes donc ré-
duits à cet égard à faire des hypothè-

ses.
Le nombre des naissances est actuel-

lement d'environ 770.000 par an. Nous
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admettrons que l'allocation d'une som-
me de 500 francs par naissance à partir
du quatrième enfant aura pour consé-
quence de relever le taux de la natalité
à ce qu'il était il y a dix ou quinze ans,
c'est-à-dire à 850.000, soit une augmenta-
tion annuelle de 80.000 naissances. Nous
ne dissimulons pas qu'il est peu vraisem-
blable que nous arrivions à un tel résul-
tat, du moins immédiatement, mais il
n'est pas impossible que dans un avenir
plus ou moins éloigné nous ne puissions
l'atteindre. En tout cas, en faisant cette
hypothèse, nous aboutirons à une aug-
mentation de dépenses qui peut être con-
sidérée comme un maximum.

Nous admettrons, d'autre part, que les
80.000 naissances supplémentaires, consé-
quence de la loi, se répartiront en 1er,
2°, 3°, 4°, etc., enfant de la même mère
comme les 770.000 naissances actuelles
se répartissent elles-mêmes au 1er, 2°, 3°,
4°, etc., enfant de la même mère.

Dans ces conditions, nous obtenons le
tableau de l'annexe 2 qui indique, d'après
les .renseignements statistiques des nais-
sances de l'année 1910, comment se ré-
partissent les 850.000 naissances annuel-
les que nous comptons obtenir dans l'ave-
nir (exactement 854.000 en tablant sur le
chiffre des naissances de 1910 : 774.000).

Le nombre des naissances au delà de
trois s'élèverait à 271.000. Une allocation
de 250 francs à la naissance et de 250 fr.
un an après (défalcation faite des décès
de la première année : 14 p. 100, se tra-
duirait par une dépense de :

271.000 x 250 + 233.000 x 250= 126.000.000 fr.

C'est là, nous n'en disconvenons pas,
une somme relativement considérable.
Nous verrons dans un instant comment
il serait possible de faire face à cette dé-
pense. Mais en admettant même qu'elle
serait à la charge de l'ensemble des con-

tribuables, nous estimerions que ce serait

là un sacrifice éminemment productif de-
vant lequel le pays ne devrait pas recu-
ler. La France est prodigue de « primes »
à toutes sortes d'industries, et ces primes
n'ont pas toujours produit au point de
vue économique l'effet qu'on pouvait en
attendre. Jamais une occasion aussi fa-
vorable ne se présenterait de faire des
dépenses réellement fécondes.

Cette idée un peu nouvelle pourra sur-
prendre une partie de l'opinion ; mais
si l'on veut bien considérer que l'on en-
courage en France l'élevage du cheval
par exemple, auquel on consacre des som-
mes considérables, on admettra que l'éle-
vage des. enfants est digne d'encourage-
ment au moins au même titre.

Or, en France,, en plus des 20 millions
qui sont inscrits au budget de la guerre
pour l'achat des chevaux nécessaires à
l'armée ,l'industrie chevaline reçoit des
subventions fort importantes. Le rappor-
teur du budget de l'agriculture pour 1910
les évalue comme suit :

« L'aministration des haras a juste-
ment pour mission de faire naître et vi-
vre un grand nombre de chevaux d'armes
suffisant et de grande qualité. 1 Les som-

. mes dont elle dispose pour cet objet ou
dont elle a à surveiller l'emploi sont rela-
tivement considérables,

« Elles comprennent en premier lieu le
montant des crédits législatifs inscrits au
budget des haras et s'élevant à environ
8 millions de francs.

« U faut y ajouter le produit de pré-
lèvements en faveur de l'élevage de 1 p.
100 sur les sommes engagées au pari mu-
tuel, prélèvement qui a donné, pour 1909,
3.279.047 fr. 30...

« ... Elle reçoit enfin 1.50.000 francs des
départements et de diverses sociétés hip-
piques pour la dotation de concours de
reproducteurs et de dressage.

. « Enfin les sociétés de courses ont dis-
tribué, au cours de l'année 1909, un total

. de prix et de primes s'élevant, déduction
f faite d'une subvention globale de l'Etat

de 786.575 francs, à un peu plus de 18 mil-
lions de francs...

« ...Le budget de la production cheva-
line en vue des besoins de l'armée com-
porte donc près de 12 millions dont l'ad-
ministration a l'entière disposition, et
plus de 18 millions dont elle n'a qu'à diri-
ger et contrôler l'emploi, soit au total
plus de 30 millions, »

Cette somme, ajoutée au montant des
achats de chevaux par le département de
la guerre, donne un total de 50 millions.

(A suivre).

La surface de notre peau est un habi-
tat pour les microbes, qu'on évalue à plu-
sieurs millions par centimètre carré d'é-
piderme. U ne faut pas oublier que la
peau est une porte d'entrée pour les mi-
crobes et que des écorchures même insi-
gnifiantes peuvent donner lieu à des ma-
ladies très graves : érysipèle, lymphan-
gite, phlegmons, suppurations diverses,
diverses, sans parler des impétigos, eczé-
mas, herpès, etc.

Toute personne soucieuse de sa santé,
de la beauté de sa peau, toute mère dési-
rant préserver son enfant contre les ma-
ladies contagieuses doit employer le Sa-
von Cadum qui donne au teint une fraî-
cheur incomparable et qui, n'irritant ja-
mais, peut servir pour l'épiderme du vi-
sage comme pour celui du reste du corps.

Le savon Cadum nettoyé et antiseptise,
assure la propreté externe, prévient et
guérit même les madadies. — Savon Ca-
dum, 1 franc le pain, en vente dans tou-
tes les pharmacies .

Les numéros portant le millésime d'une
année précédente sont vendus UN
FRANC.
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 PARTIE N' 43

GAMBIT DU CENTRE

louée par correspondance

Blancg Noirs

M. TSCH1GORINE M. GUNSSBERG

1. P 4 R P 4 R
2. P 4 D PxP
3. DxP . . .

Si 3. P 3 FD — PxP — 4. F 4 FD — P 7 FD
« si f xF — 5. Fx P — F 5 CD+ — 6. R 1 F 1
— C 3 bR -r- 7. P 5 R — P 4 D — 8. F 5 CD +
— CR a D — 9. D 4 CR — F 1 FR — 10. P 6 R
— PxP — 11. D 5 TR+ et gagnent » 5. DxP
— F 5 CD+ — 6. C 3 FD — C 3 FD — 7.
C 3 FR — P 3 D — 8. Roq. — FxC — 9. DxF
— C 3 FR — 10. F 5 CR — Ro«i — 11. TD 1 D
— F 5 CR mieux.

3. . . • C 3 FD
4. D 3 R C 3 FR

Quand L. Paulsen a le premier imaginé
cette variante, on croyait que les noirs ne
pouvaient sortir le C a 3 tti à cause de la
réponse 5. P 5 R. Mais le professeur Berger
a découvert une ingénieuse manière de
jouer, iaqueife aans ce cas donne l'avantage
aux noirs — 5. P 5 R — C 5 CR — 6. D 4 R
— P 4 D — 7. PxP ep+ — F 3 R — 8. PxF
— D8D+ — 9. RxD — CxP-r avec un jeu
parfaitement développé

5. C 3 FD ...
Cette continuation est faible ainsi que

5. P5R — C4D — 6. D4R--C3CD l'atta-
que passe du côté des noirs. Le meilleur
était 5. F 2 R et si les noirs répondaient
F2R — 6. P 5 R — C4D — 7. D3CR etc.

5. . . . F 5 CD
6. F 2 D Roq
7. Roq TD TIR
8. P 3 FR ...

Les blancs pouvaient ici temporairement
laisser prendre le pion par 8. F 4 FD —
FxC — 9. FxF — CxP — 10. D 4 FR —
C 3 FR — 11. FxC — DxF — 12. DxP avec
une très bonne partie.

8. . . . P 4 D
9. F 1 R ...

Il fallait jouer 9- D 5 CR — P 5 D — 10.
CD 2 R —

9. . . . P 5 D
10. D 2 FR ...

Encore ici la dame devait être jouée à
5 CR

10. . . . D 2 R
11. C 1 CD ...

Ce coup est faible mais les noirs n'en ont
pas profité. Le meifleur était 11. CD 2 R —
F 4 FD — 12. D 4 TR — F 3 R — 13. R 1 C
— suivi de C 1 FD

11..'.'. F 4 FD
La continuation correcte était FxF — 12.

Dx F — C 5 CD 1 — 13. P 3 TD — C 7 TD +
— 14. R2D — C4D1 menaçant D 4 CR+

12. F 2 D F 3 R
13. P 3 TD ...

Ils sont amenés à avancer ce pion mais
c'est une cause de faiblesse de ce côté sans
laquelle ils se trouvent à la fin de la partie.

13. . . . C 4 R
14. D 1 FR P 3 FD

Les noirs pouvaient jouer avec avantage
14. P 4 CD — 15. FxP — P 3 FD — 16- F 3 D
— TD 1 CD etc.

15. C 3 TR CxF+
16. DxC P 4 CD
17. C 4 FR F 5 FD
18. D 2 D P 4 TD
19. F 4 TR D 3 D

Si P 5 CD — 20. P 3 CD — F 4 CD — P 4 TD
mieux.

20. F 3 CR D 1 FR
Il est important pour les noirs de rester

sur cette diagonale pour maintenir l'attaque
sur le P TD.

21. C 3 D ...
Rien ne pressait à provoquer l'échange de

pièces qui suit. Il valait mieux jouer
21. F 2 FR ! et si TR 1 D, alors 22. P 5 R —
C 2 D ; 23. FxP — CxP ; 24. FxF, etc.,
partie égale.

21. . . . FxC
22. DxF P 5 TD
23. TR 1 R T 2 TD

Si P 5 CD ; 24. PxP — FxP ; 25. T 2 R —
P 6 TD ; 26. PxP — FxP+ ; 27. CxF —
TxC ; 28. DxP — TR 1 TD ; 29. F 6 D —
T 8 TD+ 30. R 2 D mieux.

24. T 2 R
Ils pouvaient maintenant obtenir la supé-

riorité par
24. F 2 FR — T 1 D ; « si T 2 D ; 25. P 5 R

— C4D;26. D5FR — TdelRàlD ;
27. P 6 R — PxP ; 28. DxD+ — FxD ;

g——M—,__,_,————————

29. FxP avec une meilleure partie. » 25. P
5 R — C 2 D ; 26. D 4 R et devront gagner.

24. . . . C 2 D
25. P 3 FD ? • • •

La suite correcte était 25. P 5 R, car si
C 3 CD ; 26. F 2 FR — T 1 D ou T 2 D ;
27. D 4 R gagnant un pion avec une excel-
lente partie.

25. . . . PxP
26. CxP T3R

Pour prévenir 27. F 6 D amenant un
échange de pièces.

27. T 2 FD ...
Un temps important perdu, car F 2 FR

était évidemment meilleur.
27. . . . C 3 CD
28. F 2 FR FxF
29. TxF C 5 FD
30. D 8 D TIR
31. D 4 D TD 1 TD
32. T 2 FD TR 1 D
33. D 2 FR TxT +
34. CxT D 3 D

Le but principal de cet échange était pour
les noirs de prendre possession de la ligne
de la dame avec la D et la T sans perdre
un temps.

35. D 3 CR ...
35. P 3 CR était bien meilleur.
35. . . . D 6 D
36. D 1 R T 1 D

Nous pensons que D 6 CD est plus décisif
car après 37. C 3 FD meilleur, P 5 CD ;
38. PxP — P 6 T, l'attaque des noirs serait
irrésistible.

37. T 3 FD D 3 D
38. P 3 TR P 3 TR

Position après le 38e coup des noirs

39. C 2 FR
Une faute qui cause la perte de la partie,

il fallait jouer 39. C 3 R et la partie aurait
été nulle, car si C 4 TD ; 40. C 5 FR — D 5
FR+ ; 41. R 2 F — C 6 CD ; 42. T 3 D, etc.

39. . . . D 6 CR
40. D 1 CR D 4 CR+
41. R 1 C T 7 D
42. C 3 D D 1 D

Plus fort que TxP car maintenant si
43. D 1 FR défendant le C, les noirs répon-
draient TxP+, le coup suivant des blancs
est une erreur mais ils n'avaient aucune
défense.

43. C 4 CD T 8 D +

Les blancs abandonnent.

PROBLEME N" 43 (2 points)

M. CHOUHOLOUS

NOIRS, 6 pièces

BLANCS, 6 pièces

Les blancs jouent et font mat en 2 coups-

Solutions justes : Mme Miette, MM. Girar-
dot, A. Mouterde, H. Callard.

EN PASSANT.

NOTA. — Prière d'envoyer les solutions et
toutes correspondances à En Passant, Aca-
démie de Billard et d'Echecs, 31, rue de la
Martinière, à Lyon.

CHEmiMS DEJER P.-L-IB.
STATIONS THERMALES.— Aix-les-Bains.— Châ-

telguyon. — Evian-les-Bains- — Genève. —
Menthon (Lac d'Annecy). — Uriage (Greno-
ble). — Royat. — Thonon-les-Bains. — Vais.
Vichy, etc..

Billets d'aller et retour collectifs, 2e et 3e
classes, valables 33 jours, avec faculté de
prolongation, délivrés du 1er septembre au
15 octobre, dans toutes les gares du réseau
P.-L.-M. aux familles d'au moins deux per-
sonnes voyageant ensemble. Minimum de
parcours simple : 150 kilomètres.

Prix : La première personne paye le tarif
général ; la deuxième personne bénéficie
d'une réduction de 50 0/0 ;la troisième et
les suivantes d'une réduction do 75 0/0. --
Arrêts facultatifs.

Demander les billets quatre jours à, l'a-
vance à la gare de départ.

*

RELATIONS ENTRE MARSEILLE, NÎMES, LYON ET
VICHY. . . Train express quotidien entre Lyon
et Vichy, en correspondance directe avec le
Midi de la France.

ALLER. — Départ de Marseille, à 9 heures
(lre et 2e classes), et à 6 heures (p* , 2e et
3°' classes) ; de Nimes à 9 h. 20 et 6 h. 50 ;
de Lyon-Perrache à 14 h. 55 (lr« , 26 et 3»
clctSS6S)

Arrivée à Vichy à 18 h. 16.
RETOUR. — Départ de Vichy à 11 h. 50 (lre et

2a classes) ; de Lyon-Perrache à 17 h. 18 et
17 h. 52 (l re, 2e et 3° classes).

Arrivée à Nimes à 22 h. 10 et 23 h. 38 ; à
Marseille à 22 h. 35 et 0 h. 09.

* *
GRANDES VACANCKS. — Billets d'aller et re-

tour collectifs, lre, 2e et 3e classes, à prix
réduits, délivrés, jusqu'au 30 septembre,
aux familles d'au moins trois personnes.

Validité : jusqu'au 5 novembre 1912. Mi-
nimum de parcours simple : 150 kilomè-
tres.

Prix : les deux premières personnes
paient le tarif général, la troisième per-
sonne bénéficie d'une réduction de 50 %, la
quatrième et chacune des suivantes d'une
réduction de 75 %.

Demander les billets quatre jours à l'a-
vance à la gare de départ.

Avis. — Les porteurs d'obligations P.-L.-
M. 3 % avril-octobre n" 1 à 1.200.000 pour-
ront, dès le 16 septembre prochain, après
en avoir détaché le coupon du 1er octobre
1912, les déposer au Bureau des Titres de
la Compagnie, à Lyon, 10, cours du Midi,
qui fera procéder, sans frais, à leur rem-
placement par des obligations nouvelles por-
tant les mêmes numéros.

UN PROGRÈS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
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les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par le»
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire du
q'o fl F6SSÔI* "

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de I'Hôtel-de-Ville, Lyon.

Les médicaments, les régimes alimen-
taires sont sans doute utiles à la guéri-
son des maladies du tube digestif et de
la nutrition, cependant la Physiothéra-
pie, elle est indispensable. Parmi les
agents thérapeutiques, l'exercice physi-
que donne des résultats inappréciables si
l'on a soin d'être méthodique dans ses
applications, prudent dans sa progres-
sion, expert dans la recherche de ses
effets. Aussi une des meilleures modali-
tés de l'exercice, c'est la culture du corps
qui favorise la digestion, combat la cons-
tipation et empêche le dépôt des sels des
substances de déchet dans les tissus
parce qu'elle s'adresse à tous les groupe-
ments musculaires agissant sur la loco- j
motion comme sur les fonctions des or- :
ganes. Enseignée par M. Clause, en sa j
salle de culture physique, 19, place Belle- j
cour, cette méthode est pour les malades j
de la nutrition, le complément nécessaire :
de leur traitement.

i ______________________________ '

SÉPARATIONS
Etude de M* L. BAMET, avoué à

Lyon, 30, rue de la République.

Séparation de corps

D'un jugement rendu par défaut
faute de constitution d'avoué par
la Chambre du Conseil du Tribu-
nal Civil de Lyon, le quatre juil-
let mil neuf cent douze, enregis-
tré et expédié,

Entre :

Madame Marie-Antoinette FOUR-
NIER, épouse de Monsieur Henri-
Joseph LEBLANC, emplovée, de-
meurant à Lvon, 32, rue Nev. as-
sistée judiciairement par décision
du bureau de Lyon du dix-huit
janvier mil neuf cent onze.

Demanderesse comparant par Me
L. BAMET,

Et :

M. Henri-Joseph LEBLANC, de-
meurant ci-devant à Lyon, mais
actuellement sans, domicile ni ré-
sidence connus.

Défendeur défaillant tfaute de
constitution d'avoué.

Il résulte :

Que la séparation de corps pro-
noncée entre les époux LEBLANC-
FOURNIER, au profit de la fem-
me, par jugement du Tribunal Ci-
vil de Lyon, du quatre novembre
mil neuf cent huit, a été conver-
tie en divorce. La présente inser-
tion faite en vertu de l'art 247 C. c.

Pour extrait :

L. BAMET.

DIVORCES
Etude de M" GUILLERMAIN-PER-

RIN, avoué à Lyon, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, 56.

Divorce
D'un jugement de défaut rendu

par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le douze iuin
mil neuf cent douze, enregistré et
expédié en forme exécutoire.

Entre :

Monsieur Joseph PORTIER, tul-
liste, demeurant à Lyon, rue des
Charméttes, 92, assisté judiciaire-
ment par décision du bureau de
Lyon, du six décembre mil neuf
cent onze, demandeur, compa-
rant par M° GUILLERMAIN-PER-
RIN, avoué,

.D'une part.
Et :

Madame PORTIER, née Marie
SALAVIN, demeurant ci-devant
rue Rellecombe et actuellement à
Ecully, route de Dardilly, défen-
deresse défaillante faute de consti-
tution d'avoué,

D'autre part.
H appert :

Que le divorce a été prononcé
entre les époux PORTIER-SALA-
VIN, au profit du mari et aux torts

et griefs de la femme avec +
ses conséquences légales M utfis
sera procédé à la liquidation HÏ1?1
communauté avant existé »l e,la

époux devant tel notaire on; le«
désigné par Monsieur le Pwf .^era
de la Chambre des Notaire
Lyon, auquel commission «i , de
née à cet effet.

 st d°n-

La présente insertion est f •
en vertu de l'article 247 d,, ^aite
civil.

 au
 Code

Pour extrait •

GUILLERMAIN-PERRIN

Etude de M» BOIRON avonA
. Lyon, rue Ferrandièr'e, n° z\ k

Divorce

D'un jugement rendu par la pre .
mière Chambre du Tribunal Civil
de Lyon, le vingt-et-un février m
neuf cent douze. ai

Ehtre :

Madame HOLWECK, née i«,
ne-Thérèse ROUSSET, demeurant
Romans (Drôme), rue Puits.<j a

Cheval ; assistée judiciairement pn"
décision du six juillet mil neuf cent
dix.

Demanderesse comparant par Mo
BOIRON, avoué,

Et :

M. Julien-Joseph HOLWECK
sans domicile ni résidence connus
en France ; défendeur défaillant
faute de constitution d'avoué

Il appert,

Que le divorce a été nrononcé en-
tre les époux HOLWECK-ROUS-
SET au profit de la femme et aux
torts et griefs du mari avec toutes
ses conséquenlces légales 'et que.
Monsieur le Président de la Cham-
bre des Notaires de Lyon a été
commis pour procéder à la liquida-
tion des intérêts pécuniaires des
époux.

La présente insertion faite con-
formément à l'article 247 du Code
civil.

Pour extrait :

C. BOIRON.

Etude de M» VIARD, avoué à Lyon
rue de la Bourse, 51-53.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du  --
bunal Civil de Lyon, le vingt-six
juin mil neuf cent douze, enreeis
tré et expédié,

Entre :

Madame GOMBERT, née Marie
Louise VIVIAN, demeurant à
Lyon, 6, rue de l'Université.

Admise à l'assistance judiciaire,
décision du vingt-quatre novembre
mil neuf cent neuf,

Et :

Monsieur GOMBERT Arthur-La-
zare, demeurant ci-devant à Lyon,
rue Molière, 167 et actuellement
sans domicile ni résidence connus.

Il résulte :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux GOMBERT-VIVL4iY
aux torts et griefs du mari.

M8 GUYONNET, notaire à Lvon,
a été commis par Monsieur le Pré-
sident de la Chambre des notaires
de Lyon pour procéder aux opéra-
tions de liquidation et partage de
la communauté avant existé entre
les époux GOMBÈRT-VIVIAN. La
présente insertion est faite en con-
formité de l'art. 247 du Code civil,
en vertu d'une ordonnance rendue
sur requête par Monsieur le
Président du Tribunal Civil de

Lyon, le sept septembre mil neuf
cent douze enregistrée.

Pour extrait :

Signé, VIARD.


